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CONSEIL COMMUNAL CONSULTATIF DES AINES 

4257 Berloz- Tél : 019/33.99.99 – Fax : 019/33.99.88 
commune@berloz.be – www.berloz.be  

 

 
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAL CONSULTATIF DES AÎNES 

DU 30 MAI 2023 
 

 

Présences :  

Monsieur Francy LOIX  Président 
Madame Sonia VERMEIRE  Vice-Présidente 
Monsieur Laurent BARE  Membre effectif 
Monsieur Baudouin COLLIN  Membre effectif  
Madame Marie DENGIS  Membre effectif 
Monsieur Michaël DEPREZ  Membre effectif 
Monsieur Louis EVRARD  Membre effectif 
Madame Maria RETRO  Membre effective 
Monsieur Joseph MOUREAU  Membre suppléant 
Madame Carine HOUGARDY  Membre suppléante 
Madame Christine BRAUN   Membre suppléante 
Madame Cathy LEGROS   Membre suppléante 
Monsieur Pierre RENETTE  Membre suppléant 
Monsieur André RENKIN   Membre suppléant 
Monsieur Alain HAPPAERTS  Président du CPAS 
Madame Christine MATAGNE Employée communale, secrétaire 

 
Excusés :  

Monsieur Benny PIERARD  Membre effectif 
Madame Liliane DELMOTTE  Membre suppléante 
 
Absents : 
 
Madame Eva NAHON   Membre effective 
Madame Claire CHAUVIAUX  Membre suppléante 
Madame Paula MALBROUCK  Membre suppléante 
Monsieur Jean-Pol BAERTEN   Membre suppléant 
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  ________________________ 

 
Deux membres effectifs sont absents (Benny PIERARD et Eva NAHON).  

Selon la liste de suppléance établie lors de la réunion du 20 décembre 2022, ils sont remplacés 
par : 

 Madame Carine HOUGARDY 

 Madame Christine BRAUN 

 

1. Approbation du Procès-verbal du 18 avril 2023  
 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
2. Week-end ″A la croisée des générations – Devoir de mémoire″ des 29 et 30 avril 

2023 : 
 

Il faut constater que ça n’a pas été un grand succès de foule mais pas non plus un échec.  
Les échos reçus sont tous très positifs, même si les visiteurs étaient peu nombreux. 
 
Un tour de table est réalisé pour recueillir les avis et impressions de tous. 
Les points suivants sont relevés : 
 

o Bilan 
- La météo a joué en notre défaveur.  Il faisait trop beau, les gens avaient envie 

d’en profiter pour travailler dans leur jardin, de plus c’était le 1er week-end de 
vacances ; 

- Les portes ouvertes des Jardins de Berloz ont drainé beaucoup de monde.  Même 
si ce n’était pas vraiment une activité concurrente, les personnes qui s’y sont 
rendues ont certainement profité de leur jardin pour les plantations.  Les 2 
organisations ont dû être frustrées car ceux qui sont allé aux Jardins de Berloz ne 
sont sans doute pas venus à CDG et vice-versa ; 

- Il y a eu plus de monde le samedi (surtout l’après-midi) que le dimanche ; 
- Une journée complète c’est peut-être trop, prévoir des demi-journées ; 
- Comment mobiliser les gens ?  Berloz est une cité dortoir, qui compte beaucoup 

de nouvelles personnes qui ne sont pas forcément sensibilisées à la 
problématique de l’intergénérationnel ; 

- Il faudrait repenser l’organisation ; 
- Certains trouvent que les activités étaient trop diversifiées, d’autres, à l’inverse, 

estiment qu’il n’y avait pas assez de choix dans les activités proposées ; 
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- Scinder devoir de mémoire et journée intergénérationnelle ; 
- Problématique pas seulement de la date mais surtout de la période (vacances 

scolaires) ; 
- Bilan en demi-teinte : peu de monde, mais les personnes présentes étaient très 

satisfaites ; 
- Il faudrait proposer autre chose en plus (barbecue, camion de glace…) ; 
- La quantité de boissons était limite.  S’il y avait eu plus de monde, ça aurait été 

problématique ; 
- Les exposants n’avaient peut-être pas vraiment compris ce qu’ils faisaient là, à 

part les « anciens » qui avaient déjà participé ; 
- Cela a été préparé en très peu de temps ; 
- Tous les membres du CCCA qui avaient proposé leur aide étaient présents et il y 

a eu une très belle cohésion du groupe et tous les nouveaux se sont vraiment 
beaucoup investis. 
 

o Enseignements 
 
Il faut effectivement prendre en compte le fait que cela s’est déroulé le premier week-
end des congés scolaires, la veille du 1er mai, un long week-end et vu le beau temps, on 
peut imaginer que les personnes auront peut-être préféré profiter de leurs jardins. 
 
Christine MATAGNE explique que la toute première édition de « Carrefours des 
générations » n’avait pas été un grand succès non plus et lors des organisations 
suivantes, il avait été organisé un concours pour attirer les visiteurs.  Il faut aussi prévoir 
des activités/ateliers plus ludiques pour attirer les enfants, organiser des jeux, des jeux 
d’antan… ce qui attirera donc des familles entières.  
La salle de Corswarem ne se prête pas vraiment à un tel évènement.  L’organiser à 
l’école, comme c’était le cas avant (salle de gym, réfectoire, classe de garderie), pourrait 
être bénéfique et permettrait de diversifier les ateliers, ne pas se limiter à des 
« expositions ». 
 
Alain HAPPAERTS conclut en expliquant que la situation globale n’était pas optimale 
pour une réussite de ce premier évènement et principalement par l’absence de longue 
durée de l’agent habituellement en charge des activités socioculturelles. 
 
Il est prévu de rééditer cet évènement mais tous les 2 ans avec une préparation 
beaucoup plus longue et en apportant une grande importance au choix du lieu et de la 
date. 
 
353 tickets ont été vendus pour un montant total de 706 €. 
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3. Visibilité du CCCA – Participation au marché local 
 
Un stand du CCCA présent au week-end « A la croisée des générations » a remporté un 
beau succès.   
Le stand a été également installé au marché local du vendredi 19 mai et sera à nouveau 
présent lors des 2 marchés suivants.  Une grande banderole a été imprimée pour assurer 
la visibilité.  
Laurent BARE et Pierre RENETTE ont vraiment bien accroché les visiteurs.   
Pierre RENETTE fait le constat qu’il n’y avait que peu d’aînés intéressés par le stand par 
rapport au week-end des 29 et 30 avril, mais que ce n’était pas un problème, l’idée étant 
de se faire connaître auprès de toute la population. 
Il est nécessaire de bien faire passer le message, particulièrement aux aînés, que le rôle 
du CCCA est de relayer les demandes ou réflexions rapportées par les aînés de la 
commune.   
En effet, certaines personnes pensaient que le but du stand était de faire participer les 
aînés aux réunions et il avait donc fallu leur expliquer la démarche du CCCA. 
Pierre RENETTRE pense qu’il serait peut-être utile d’avoir un petit support 
« promotionnel » bic, clé usb… avec le logo du CCCA. 
 
4. État des lieux de la commune – Suite à donner 
 
Un résumé de la balade a été réalisé par Pierre RENETTE et Laurent BARE, responsables 
du projet. 
Le document devrait être transmis à tous les membres, cela permettra d’en discuter lors 
de la prochaine réunion et d’en tirer les conclusions. 
Il sera alors intéressant de proposer une réunion avec le Collège communal pour 
discuter des problèmes qui ressortiront de cette analyse. 
Ceci permettra d’éclaircir certains points et voir ce qu’il est envisageable de faire pour 
améliorer les points problématiques. 
Il ne s’agit pas de demander de réaliser des travaux pharaoniques mais de rendre le 
cadre plus agréable et plus pratique pour les aînés. 
 
Une problématique récurrente étant le stationnement sur les trottoirs, Christine 
MATAGNE informe qu’il sera proposé au nouveau CCE de réaliser des flyers de 
sensibilisation avec une photo originale des enfants et un message du genre « Et nous 
on passe où ? », qu’ils iront apposer sur les voitures mal garées.  Les enfants des 
précédents CCE ont déjà émis cette idée. Le message passe souvent mieux par les 
enfants. 
Michaël DEPREZ propose une collaboration CCCA/CCE. 
 
André RENKIN ajoute un problème constaté : la chapelle rue Richard Orban menace de 
s’écrouler et représente un vrai risque pour la sécurité. 
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5. Boites à livres 
o Position de la commune 
o Réflexion pour la réalisation des autres boîtes 
o Lieux d’installation des boîtes ; 

 
Le Collège a marqué son accord pour commander une première boîte à livres à l’école 
de Geer pour un montant de 95,72€. 
La première boîte sera réalisée avant la fin de l’année scolaire.  La question est de savoir 
où l’installer. 
L’avis général est de l’installer à Corswarem sur la Place des Centenaires.  Le muret 
autour de la chapelle est communal et elle peut donc y être fixée. 
Alain HAPPERTS confirme que ce choix est judicieux car à Rosoux, il y a un gros projet 
« Cœur de village » sur la place et une autre boîte pourra y être installée ultérieurement. 
Francy LOIX demandera au Collège l’autorisation de pouvoir installer cette première 
boîte à l’endroit préconisé par l’ensemble des membres. 
Il faudra prévoir une inauguration. 
 
Pour les 2 boîtes suivantes, Michaël DEPREZ s’est renseigné à Faimes.  Des vieux frigos 
ont été récupérés chez un marchand et ils ont été démontés et décontaminés par des 
personnes compétentes en collaboration avec la maison des jeunes.  Peut être serait-il 
possible de collaborer avec une école technique dont les élèves pourraient s’en charger. 
Sonia VERMEIRE va se renseigner en ce sens. 
 
6. Permis de conduire – Mise à niveau - Avancement du projet 

 
Laurent BARE présente les nouveaux éléments pour sa mise en œuvre. 
Il a eu contact avec une personne de la Province de Liège.  Un inspecteur de la police 
d’Awans pourrait organiser un cours sur les changements récents du Code de la route 
(un cours de minimum 3h, pas avant septembre et pour un nombre maximum de 25 
participants). 
Les participants prioritaires seraient les membres du CCCA puis, en fonction des places 
restantes, la participation pourrait être ouverte à d’autres. 
Laurent BARE poursuit ses contacts et espère que la formation pourra être dispensée 
gratuitement (payement par la Province).  Il reprendra contact avec l’inspecteur fin 
août-début septembre. 
 
7. Mobitic – Formations futures  

 
Michaël DEPREZ nous informe que la demande est au Collège provincial pour 
approbation. 
Les dates proposées sont le 8 septembre 2023, le 10 novembre 2023, le 9 février 2024, 
le 5 avril 2024. 
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Il faut donc prévoir la réservation de la Berle à ces dates-là et préparer une délibération 
au Collège pour autorisation de cette nouvelle session de formation. 
Le document comprenant les thèmes possibles est distribué en séance afin demander 
l’avis des membres.  Michaël DEPREZ fera un classement des thèmes les plus demandés.  
 
8. Rencontre 55 ans et plus du 9 décembre, suivi du projet  
 
Une décision pour l’animation doit être prise rapidement par le Collège.  Le CCCA avait 
marqué sa préférence pour le groupe Les Altesses.  Un contrat avait été transmis par les 
Altesses.  Cette offre est valable 15 jours. 
Pour que le Collège puisse prendre sa décision, il faut minimum 3 demandes d’offres.  
Les 2 autres offres ont été faites verbalement selon des informations reçues par Cathy 
LEGROS et Christine BRAUNS, il faut un document écrit.  Sonia reprendra contact avec 
les personnes ayant proposé leurs services pour avoir une offre écrite. 
 
L’autre problématique tourne autour du repas. 
Il avait été décidé que les membres du CCCA se chargeraient de préparer ceux-ci. Une 
autre proposition était de faire appel à un traiteur mais dans ce cas, cela risquerait de 
coûter beaucoup plus cher et l’on rentre à nouveau dans la problématique d’obligation 
de marché public, car il s’agirait d’un marché de services et non de fournitures. 
 
Beaudouin COLLIN s’interroge sur l’utilisation de l’argent du CCCA.  En effet, le comité 
de Hasselbrouck a remis au CCCA une somme pour permettre, justement, d’effectuer 
des dépenses pour l’une ou l’autre activité.  Il s’étonne donc qu’il faille à chaque fois en 
référer au Collège alors que le CCCA est censé avoir un compte avec cet argent-là.  Ce 
n’est pas l’argent de la commune mais de l’argent du CCCA qu’il a reçu mais qui est géré 
par la commune. 
Louis EVRARD aimerait savoir si l’argent de la banderole et de la boîte à livres est puisé 
dans l’argent offert par le Comité de Hasselbrouck ou s’il s’agit d’argent « communal ».  
La problématique de la gestion des budgets et de ces fonds étant assez complexe au sein 
d’une administration, Francy LOIX propose que le bureau se réunisse avec le Directeur 
Financier pour obtenir plus de renseignements.  Ces renseignements seront transmis en 
réunion plénière dès qu’une rencontre aura pu avoir lieu. 
 
 
9. Divers 
 
 Le tableau des présences a été remis à jour et Francy LOIX soulève le problème 

des absences de Claire CHAUVIAUX, suppléante, à 3 réunions successives sans 
avoir prévenu.   

Etant donné que des candidats suppléants n’ont pas été désignés car le nombre 
maximum de suppléants est atteint, il est dommage de ne pas pouvoir 
permettre à une autre personne motivée de prendre sa place. 
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Un courrier lui a été adressé le 15 mai, conformément au ROI, avec une date 
butoir de réponse pour le 5 juin.  A défaut de réaction de sa part, il sera proposé 
son remplacement. 
Le même problème se présente avec Jean-Pol BAERTEN et avec Paula 
MALBROUCK.  Un courrier leur sera également envoyé. 

 
 Adrienne PESSER du GAL a demandé à Francy LOIX de se rendre à Geer, le jeudi 

1er juillet, afin d’aller faire une séance d’information sur le fonctionnement de 
notre CCCA car la commune de Geer envisage la création d’un CCCA.  Francy LOIX 
a proposé à Michaël DEPREZ de l’accompagner. 

 
 Carine HOUGARDY demande la parole et s’exprime sur le fait qu’elle trouve que 

les 3èmes jeudis sont très orientés « très vieilles personnes » et ne rencontrent 
pas forcément les attentes des « jeunes » aînés.  Certains sont un peu frustrés 
car ça manque d’animations, d’activités. Ne serait-il pas possible d’organiser des 
activités non seulement lors des 3èmes jeudis mais en plus ? 

 
 Sonia VERMEIRE expose une proposition d’Anne-Marie BADA qui souhaiterait 

organiser un atelier couture gratuit, chaque semaine, à partir de septembre ou 
octobre.  Il faudrait se renseigner s’il est possible de bénéficier des locaux de la 
Berle (ou Li Vî Qwarem) gratuitement car c’est le CCCA qui organiserait. 

 
 Louis EVRARD demande qu’il soit bien acté qu’il n’est plus en possession de la 

clé de la Berle.  En effet, il avait dû signer un document lorsqu’il l’a réceptionnée 
et il veut s’assurer que tout est bien en ordre à ce sujet car il n’a reçu aucun écrit 
à ce sujet. 

 
 
La prochaine réunion est programmée le 18 juillet 2023 à 13h30 à La Berle. 
 

 

La secrétaire,   Le Président, 
 
 
 
 
 
Christine MATAGNE   Francy LOIX 

 


